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PICC :  
Cathéter Central à Insertion 
Périphérique

Gestion de la ligne veineuse et rinçage pulsé - Réfection d’un pansement

• Gérer les lignes veineuses en respectant les mesures de prévention du risque infectieux
• Maîtriser la technique du rinçage pulsé
• Etre capable de réaliser la réfection d’un pansement de PICC avec le retrait et la mise en place du 

système de stabilisation selon les bonnes pratiques

Pour cela seront abordées :
 - la présentation du dispositif médical PICC
 - les spécificités d’utilisation du PICC
 - les recommandations nationales sur la réfection d’un pansement de PICC, sur la gestion des 
lignes veineuses et sur l’intérêt des rinçages pulsés

Compétences visées, contenu de la formation

• Apports de connaissances
• Apprentissage procédural et manipulation technique 
• Mises en situations simulées avec débriefings

Méthodes pédagogiques

• Évaluation des connaissances antérieures (quiz, questionnaires, cas cliniques).
• Évaluation des acquis post formation immédiats (atteinte des objectifs, sentiment d’efficacité 

personnelle)
• Recueil de satisfaction des stagiaires
• Évaluation à distance : rétention des connaissances, impact pratique sur le lieu professionnel 

(questionnaire en ligne)

Modalités d'évaluation

• Marie-Hélène Fave, infirmière hygiéniste, CHU Amiens-Picardie

Responsable scientifique et pédagogique

• Infirmières de l’Unité de Prévention du Risque Infectieux (UPRI), CHU Amiens-Picardie

Intervenants

Durée

• 1 jour

• Tarif individuel : 240 €  
(tarif groupe sur demande)

Tarif

• Infirmier, IADE, 
puéricultrice, 
manipulateur 
d’électroradiologie 
médicale

Prérequis : aucun

Publics

• Consultez l’agenda sur 
notre site internet

Dates

Un certificat de réalisation 
sera délivré à l'issue de la 
formation.
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